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2022

« POUR LES ARTS GRAPHIQUES EN VALLEE DE CLISSON » 

La Communauté Clisson Sèvre et Maine Agglo », représentée par son Président, 
Monsieur Jean-Guy CORNU, dûment habilité par décision du Bureau communautaire du 13 
septembre 2022, et désignée sous le terme « CSMA ,

Et

Pour les Arts Graphiques en Vallée de Clisson, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé à la Mairie de Clisson, 3 grande rue de la Trinité 44190 CLISSON, représentée par

,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Considérant objet statutaire :
de réunir et apporter ses compétences pour assurer le fonctionnement du moulin du Liveau 
destiné à la fabrication du papier à la main.
de faire connaître, par des animations permanentes, des expositions et des stages, le 
patrimoine ainsi

de rassembler et fédérer toute personne physique ou morale attachée à la sauvegarde du 
patrimoine industriel et historique, témoin du passé papetier de la Vallée de Clisson, et 
particulièrement du moulin du Liveau à Gorges.

Nantes ;

Considérant la gestion est désintéressée, a pour activité principale de faire 

;

Considérant la volonté de « CSMA » de : 
Valoriser le caractère patrimonial du moulin du Liveau, en permettant notamment la remise 
en état et le fonctionnement de sa roue à aube ; 

n site industriel et 
;

-lieux touristiques du Pays du Vignoble Nantais ;

Considérant - icipe de cette 
volonté ;

Considérant les précédentes périodes de 
es périodes 2014-2017 et 2018-

2021,
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

à son initiative et sous sa responsabilité, à 
poursuivre la mise en , en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule : 

- Exercer au sein du bâtiment du moulin du Liveau, à Gorges, une activité de découverte et de 
fabrication du papier :

Visite et découverte de la production
en visite libre ou en visites accompagnées (notamment pour l

-vous. La construction du parcours de visite mettra fortement 
en avant le média « humain » (démonstration, mise en situation, démarche 
participative).
Dans le but de mettre en valeur la fabrication de papier selon des procédés en lien 

: recherches de niche et développement de la 
production et vente de papier si les conditions du site le permettent, 
expérimentation et création de papier, identification du papier du Liveau. La vente 
de papier pourra être envisagée sous toutes ses formes (sur place, dépôt vente, e-
commerce et sur commandes).

Chaque visiteur est invité à participer à ces ateliers et est autorisé à emporter sa production.

urrentielle et ne constitue donc pas une activité 
lucrative, elle présente un caractère éducatif et culturel.

-même et des 
articles et ouvrages en lien avec le papier, graphiques.
Ces activités constituent des activités lucratives accessoires.

l

immédiat (inond .

pédagogie sera adaptée à la typologie des visiteurs (notamment pour les groupes 
-vous. La construction du parcours de visite mettra

fortement en avant le média « humain » (démonstration, mise en situation, 
démarche participative).

- Poursuivre et développer les animations « hors les murs » :
Faire découvrir le savoir-faire et la fabrication du papier, le site du Liveau et ses 
productions sur les territoires limitrophes et en dehors des frontières de la région 
des Pays de la Loire.

le territoire de CSMA et plus particulièrement la vallée 
de la Sèvre nantaise dont le site du Liveau à Gorges.

Dans ce cadre :

o CSMA poursuit son soutien par une aide au 
développement plafonnée.

CSMA
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ARTICLE 2 ENGAGEMENT VIS-A-VIS DE CSMA

CSMA accorde une aide financière Pour les arts graphiques en Vallée de Clisson » 
dans le cadre du développement de ses activités au moulin du Liveau.

il est important de développer, CSMA apporte son aide dans le cadre de sa 
compétence Tourisme. 
Par conséquent, CSMA

er ce rôle touristique et s de 
CSMA, et plus largement du Pays du Vignoble de Nantes en développant des partenariats avec 

du territoire, tels que les hébergements touristiques à proximité (village 
de vacances, hôtels, camping etc.) en proposant par exemple des tarifs préférentiels ou des 
prestations spécifiques pour leur clientèle.

ar 
ce territoire. Elle devra mettre en valeur le territoire de CSMA (offre touristique notamment) et 

dans la dynamique insufflée par
enariat noué avec CSMA sur toutes ses 

manifestations.
CSMA dans tous les documents 

celle-

CSMA .

annuel résentants de 
CSMA.

-ci doit en informer les 
collectivités sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 3 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention a une durée de 1 an, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.

ARTICLE 4 

4.1

répondre aux objectifs désignés en préambule de la présente convention.

4.2
Conformément e coût total estimé éligible du 

s sur la durée de la convention est évalué à 30 000 euros, 

des produits affectés.
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4.3

iation. Ils comprennent notamment : 

-
-
- ;
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
- ;
- ;
- sont identifiables et contrôlables ;

4.4

son budget prévisionnel par des transferts entre nature de charges éligibles telles que les achats, les 
locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, les frais de déplacem
adaptation des dépenses réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles mentionné au 

et ne doit pas être substantielle.

la hausse ou à la baisse de son
tal 

tout état de cause avant le 1er octobre

ARTICLE 5 CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE CSMA

5.1
CSMA contribue financièrement au développement 

ion du 
conseil communautaire du 13 mars 2018.

5.2 
Conformément au budget prévisionnel présenté en annexe 1 22, cette aide au 

30 000

5.3
La contribution financière de la collectivité n est applicable que sous réserve des conditions suivantes 
:

- L'inscription des crédits au budget de la communauté par délibération du 
conseil communautaire ;

- er, 9 ,10 et 11 sans 
;

5-4
, la politique 

oit être construite en tenant compte de cette dégressivité programmée.
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ARTICLE 6- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA COMMUNAUTE 

6.1 
2 sera versée en une fois, 

après signature de la convention et vérification de la transmission des éléments comptables requis 
-1, bilan 

-1).

6.2
La subvention est imputée sur le compte 6574.

n les procédures comptables 
en vigueur.
Les versements seront effectués à Au compte :
Code établissement : Code guichet : 
Numéro de compte : Clé RIB : 

CSMA. Le comptable assignataire est le trésorier de 
Clisson.

ARTICLE 7 JUSTIFICATIFS

dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

- Le compte rendu tion de 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations. s 
es dans la présente convention.

-
- agréé.

ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS

CSMA la copie des déclarations mentionnées aux articles 
3, 6 et 13-

er juillet 1901 rela
nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 
bancaire.

mble 
du site du Liveau qui devrait permettre à terme de générer un flux supplémentaire de visiteurs.

osition du public les documents de promotion des 
lieux suivants situés à proximité immédiate du Moulin du Liveau :

- ;
- départemental de la Loire-Atlantique) ;
- Séchoir du Liveau
- « Camping du Moulin » à Clisson ;
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l de ces groupes sur le territoire. 

sur CSMA et dans le Pays du Vignoble de Nantes. 

de Nantes afin de 
promouvoir les activités du site du Liveau et faire en sorte que des liens culturels, économiques 
soient privilégiés entre les deux structures.

ARTICLE 9 - SANCTIONS

fication substantielle et en cas de retard [significatif] des conditions 
de CSMA, celle-ci peut 

respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 

CSMA en 
n.

ARTICLE 10 - EVALUATION 

Les collectivités procèdent, conjointement ave

comme qualitatif.

cle 1, sur 
-29, 

L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales).

ARTICLE 11 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION

CSMA contrôle annuellement

CSMA peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de sa contribution financière.

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par CSMA, dans le 
10 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. L'association 

s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont 
la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.
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ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

prévue à l'article 10 11.

ARTICLE 13 AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par CSMA

dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la 

n délai de deux mois suivant l'envoi de 

ARTICLE 14 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non- résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 15 - RECOURS

de Nantes.

Le Le

Pour les Arts graphiques en Vallée de Clisson, Clisson Sèvre et Maine Agglo,

Le Président
Jean-Guy CORNU



CONVENTION DE 
PARTENARIAT 2020

AVENANT N°1



1

CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR

DE LA CREATION D ENTREPRISE

ENTRE

La 

ET

: Plateforme Initiative Loire Atlantique Sud »

« Initiative Loire Atlantique Sud »

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :



2

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 4 : Participation financière

nts * 0,12 Nb 
avec décaissés en N-1 x 35

Clisson Sèvre et Maine Agglo Initiative Loire Atlantique Sud,


